
À ajouter à la suite de l’article RP

Cette année, vous serez peut-être aussi concernés par l’enquête Familles

En 2025, une courte enquête visant à mieux comprendre les familles d’aujourd’hui et 
leur histoire complétera le recensement :  à quel âge devient-on parent ou grand-
parent ? Comment vivent les enfants de parents séparés ? Combien de personnes 
n’ont jamais vécu en couple ?

Certains quartiers de notre commune ont été tirés au sort pour y répondre. Si votre 
logement en fait partie, l’agent recenseur vous remettra ou vous déposera une notice 
présentant l’enquête et comportant toutes les informations utiles pour y répondre. 

Répondre à l’enquête Familles est simple et rapide. La réponse se fait sur papier ou 
sur internet, selon ce que vous aurez choisi pour le recensement.

Pour en savoir plus sur l’enquête Familles, rendez-vous sur insee.fr.

https://www.insee.fr/fr/information/6659341

